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Qu’est-ce que la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale ?
C’est un dispositif d’évaluation permettant d’attribuer tout ou partie d’un Brevet Fédéral à un intervenant qui en fait la demande et pouvant justifier d’une expérience acquise dans le domaine de l’encadrement technique et pédagogique de collectifs au sein de la F.F.R .

Quels objectifs ?
( Répondre aux obligations fédérales
( Permettre à un plus grand nombre d’accéder à la formation
Qui est concerné ?
( Possesseurs d’un ancien diplôme fédéral (degré et cycle)

( Possesseurs d’une formation fédérale incomplète attestée (uniquement les brevets)

( Possesseurs d’une formation hors dispositif fédéral

Que peut-on obtenir ?
( Tout ou partie des Brevets Fédéraux

Comment ?
L’évaluation est menée à partir d’un dossier, à retirer auprès des Comités Territoriaux, dans lequel le candidat devra faire apparaître les différentes compétences qu’il a pu acquérir soit au cours de formations fédérales incomplètes ou trop anciennes, soit au cours de formations hors du dispositif fédéral soit à partir d’exemples de situations vécues.

Un entretien visant à préciser ces déclarations pourra être demandé par le jury ou le candidat (Passage par la Commission Formation Territoriale)
Les conditions nécessaires d’accession à ce dispositif
( Etre licencié à la FFR
( Etre en situation réelle d’encadrement au moment de la demande et pouvoir justifier de l’avoir été pendant au moins 3 ans lors des cinq dernières années
( Etre titulaire du PSC 1(Premier secours)
( Remplir très précisément le dossier VAEF en y incorporant tous les éléments pouvant l’étayer
( Retourner sa demande au Comité Territorial avec toutes les pièces demandées 
